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1 . Les ministresàou conséillers sont à la nomination du gouverneur seul Mis direz-vîus, venez au f&;t nî'iuel ;cet exemple doit nécessairemc£

et non de la chambre et du gouverneur,cnsenbleipar conséquent ils doivent servir- à éucider hi question. Car certainement, d'apres ces principes, les
posséder sa confiance (du gouverneur). ex-mini-tres n'éîant plus consbités, (ici nous suppon9nîts vrai cet avance,)

2 o Il Faut que les conseillers possèdent également la confiance de la c'est qu'i:s ie pos-.itit pluis la confiance du gouverieur. Or, vous venlez

chambre et que, quoique le peuple n'exerce aucun contrôle direct sur la. de dire que. quand les ministres s'npper-çiivent qu'ils n'ont plits la conafi.nre

normination des conseillers, ilIen eserce un indirect, la chambre ayant le du g.uvern.ur, ils loivent résigner dont, les ministres ont bien fait dle ré-

droit d'empêcher ou de s'opposer que les conseillers ne puissent être pris signer. Qui est-cu qiti le nie, s'ils n'étaient pas consuiliés (car c'est un

parmi des personnes qui ne posséderaient pas sa confiance: C'est ce qui point <iui peut 6-tr-,- encore conlte-sté)? Mais, vous, allez-vous dire, vous lo

fait la sécuriié du 'peuple et l'avantage du gouvernement responsable. D'où niez et cela dans votre éditorial du 5l (*). De grace, il ne s'y agit pas du

l'on voit que régulièrement les conseillcrs doivent avoir nécessriremet la tout de cela. Lisez,s'il vous plait,seulenent'la proposition suivaite du sus-

confiance du gotvernteur et de la c/erinbre. pour que l'administration coloniale dit article, qui dit :- montrons que la non-consultation EN rot ET coresætDL-

puisse fonctionner constitutionnellement. C'est en cela que- consiste,-en 1a$E SElL'EMENT t'RAPPORT A 'A'ONSABIt.tTÉ (remarquez bien, res-

théorie et en pratique, l'ssence du gouvernement responsable. Car si*les ponsabilité) des ministres, 'est pÙs ci ne petut étre une raison suflisante pour

conseillers ne pliisaient qu'à l'un des deuxlla machine ne pourrait plus fone- eux de résigner. Mais nous n'avons pas dit que le manque de confiance

tionner convenablemlent et les intérêts réciproques seraient en danger. De n'en était pas une. Mais, direz-vous, cela revient au même. Les ministres

là vient qu'en Angleterre et partout où il y aura un gouvernement basé sur étaient toujours obligés de résigner. Mais observez, s'il vois plait, qu'ils e
le sien, les ministres resinent et doivent résigner sitôt que la chambre des sont obligés de résigner que parce qu'ils n'avaient nlus la confiance du gon-
communes a prononcd contre eux un vote de non-confiance, et. ce doit étre verneur, tandis que nous avons montré dans notre article du 5 qu'ils n'y
la même chose ici. Puisqu'autrement une des clauses essentielles du gou- étaient pas obligés à c.use de la responsabilité. Dans notre susdit article nous-
vernement responsable serait violée, puisqu'il est de son essence qu'il y ait n'avons parlé de la résignation que sous le point de vue de la responsabili:é,
des ministres et que ces ministres possèdent la confiance de la chambre. parce cu'il n'y avait que sous ce point de vite que la question de la résigna-

C'est ce qui fait la principale sanvegarde du peuple et en quoi consiste la- ion,dont il s'îîgit,aurait pi être portée devant la cliambre,iandis qu'une rosi-

vantage du gouvernement responsable pour lui. C'est là pour lui l'essence gnation pour non-confiance de la- part du gouverneur n'y peut être portées
du gouvernement responsable. Mais il ne pett esercer sa prérogative p!u's comme on le verra bieutôt.

loin sur ce point. C'est ce principe que notre chambre d'asseinblée a tant On comprend,espérons-nous maintenant, que nous pouvons aiprouver la
réclamé. Anciennement non seulement il n'était pas nécessaire de pren- résignation de l'ex miniirs're sous un autre point de vue et n'être pas en con-

dre des ministres parmi les personnes qui avaent la confiance de la chambre tradiraion avec nous même. Parce qu'ici nous considérons la qucstion,non

ou du peuple,nais nième ils (les ministres) avaient eu l'adresse et trouvé le sous le point de vue de la responsabi/ité, mais de la coifiance et duns la sup-

moyen de se faire reconnaitre irresponsables de t-ns les actesdu gouverneur.i posiion que les ministres ne sont point consultés et par conséquent n'ont

De manière que celui-ci n'étant reponsable de droit ou théoriquement qu'en' plus la confiance du gouverneur. Lais en ce cas il est aisé de voir qu'il no

Angleterre, et les ministres ét:mt irresponsables, la chambre n'avait aucun Jagit plus de principes et de responsaibilité,mais des personnes et que la chaim-

moyen d'entraver une mauvaise administration et d'arrêter le mal. Au lieu bre, en voulent forcer sir Charles Metcalfe a- garder ou plutôt à reprendre cu

quuatijourd'hui le gouverneur étant oblieé d'avoir son conseil et ce conseil rappeler des ministres en qui la non-consultation,(si elle est vraie,) prouverait

étant obligé d'avoir et de conseiver la confiance de la chambre, il s'en suit qu'i.n'avit plus confiance,bien loin de inaimteir le gouvernement rerponsa-

qu'il se trouve obligé aussi de protester, désapprouver, et répudier même ble le saperait dans ses bases, puisqu'une des prerniéres oi plutôt la sculo

les actes d'u gouverneur qui- ne sant pas ch ilarnonie avec les intérêts du base c'est que les ministres doivent posséder la confiance du gouverneur et

peuple, s'il-ne veut pas s'attirer un vote de non-confiance et par là être obli- de la chambre, et que sans cela le gouverneur je trouverait polir ainsi diro

gé d'abandonner son poste ou de résigner. Les ministres résignent tou- sans ministres ou obligé de se conduire comme n'en ayant point. Car encoro

jours dans le cas d'un vote de non-confiance, parce qu'autrement legouver- une fois si le gouverneur est obligé de consulter ses ministres, comme noue

neur serait obligé de les renvoyer. C'est pour éviter cette peine au goutver- l'avcns dit dans notre article du 5,Ï] faut que les iinistres-aussi aient sa con-

neur et s'éviter cet affront qu'ils résignent aussitôt. fiance.

Nous \'vdnons de voir que les nitriti-es ne peuvent garder leur portefeuille Di'après tout ce que nous avons vu,coneiuons d'abord que la dernière ré-

qu'autani de tetis qu'ils ont la confiance de la chambrei; mais ce n'est pas signation, quoique légitime, si réellement le gouverneur ne cLiintultait pas

tout. il faut encore, avons-nous dit, qu'ils aient la confiance du gouverneur son pas une rüsignaion dont les motifi invoqués étaient idený

et cela pou'r plusieurs r-isons, dont voici les principales : 1 . pare qu'ê- tißés avec la responsabilité, mais avec la cor.fiance et par conséquent ça se
tant au choix du gouverneur, (à moins que par itriprudentce il ne se soit mi, trouve, sous ce point de vue, une question de personnes oit le confiance, el

dans l'impossibilité d'en trouver d'autres,) il ie doit pas choisir des hotmms ion de principe: comome ce n'eFt qu'une question de personne oi de coni-

en qui il n'aurait pas confiance 3 2 a . parce que d'après les principes dt ance, quand le miitère résigne après un voto de non-confance par la

gouvernement responsable, ils doivent avoir la confiance de la chambre et chambre, de même c'esýt un vote de non-confiance par le gouverneur.

du gouverneur ; 3 .- parce qu'humainement parlant il serait désagréabhle et par hazard, regardé le gouvernement respoîtsabe détruit, si

dangereux même pour les uns et les autres d'être forcés de vivre ci confi- Sort e ut remercié ses ministres parce qulils i'avait t pas anon-

dens avec un esprit d'antagonisme et de non-confi'nce. D'ailleurs on sent fiance pour en prendre d'autresqui eue avec cele do la chambre ?

que le bien de la coloi-ie et nos intérêts locaux en souffriraient. Lien loin Non, sans doute. Eh bien silos inistres ott résigné parce qu'ile t'étaient

donc d'é:re avantageux de forcer le gouverneur à garder des ministres qui pas consultés, la question oi fecas se trouve lu même. Dats une 5uppost-

nauraient pas sa confiance, il y aurait danger. D'aprés ces raisons et d'a- titt c'est le "nuveneur

prés la nature mfème du gouvernement responsable, il s'en suit que le gou- - -, pour la même

verneurdnit avoir droit de remercier ses ministes,quand ils n'ont pas sa con- raieon. C'est toujurs le même printipe que nour avions éhtnncé dans no-

fiance, et que dans ce cas même les ninistres ne doivent pas attendre ce tre nttèro du 29 décembre dernier utintis avions dit . Toul rrpose sur lit

compliment, quand is s'apperçoivent de la éhose avant d'avoir été remher- o

clés; mais ils doivent de suite résigner, comme ils résignent du imoienit e

ueur fait conn'itre, par un vote, sa nnn-onface. Mais c'est un ai, p zrr LE le g r-ne EST rnf DE Ib'SCtur.

en tout cela nous ne voyons rien qui fasse pêricliter les principes t1t goS- (*) No s ison ctte emtrevcr e minst'res parce qlnous e,iraidra enoin.
vernemelLnt, reýponsoblfn et qui le prendre d'au échecr pns rql'tr que quand lecet de d re ?ue

NJo n, anut-is drotilut fe th bient- Uj.sittsta o l 'i:itrLiuîes n t iis ta u 'i ls ita

nustres rés,:ignent d'après un vote de non-cotfifance de la llart de la chatribre. -itepit. conuitéi q'e uias ressions polr tolte autre le re ait et t tuécsil-
tin r cst er. g ur neu i s ouies r m er e, ar- c uiii ' Is t n' it l us 'on ie

Car potur l'in viola bi !lté du gouvernement responztL! i riner sur un manque r-Uiýmias l t ae ontîi luî'tes nütictrs ui rrstr, e iux i- seu emet la rii-

le confiancc eýt bien diffrent o de résiner sur un onfofnde responsabilité coimultutiuu aur le gouverneur dégruisnit ie goure tir


